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Chaudière gaz à condensation ou générateur d'air chaud - Mai 2010

Public

• Citoyens

• Entreprises, Indépendants, Professions libérales

• Enseignement : Universités et assimilés

• A.S.B.L. : ne relevant pas d'UREBA

ATTENTION :

Cette page concerne uniquement les chaudières ou générateurs dont la date de la facture finale est postérieure

au 30 avril 2010.

Pour les factures antérieures au 1er mai 2010, suivez ce lien

Ne peuvent pas bénéficier de cette prime, les chaudières ou générateurs installés dans les maisons unifamiliales

ou les appartements neufs dont la date de l'accusé de réception de la demande de permis d'urbanisme est

postérieure au 30 avril 2010.

Formulaires de demande de primes & Annexes

A remplir en ligne

• MAI 2010 - Installation d'une chaudière ou d'un générateur d'air au gaz
naturel

•
MAI 2010 - Installation d'une chaudière ou d'un générateur d'air au gaz naturel(Annexe technique)

A télécharger, imprimer et remplir manuscritement

• MAI 2010 - Installation d'une chaudière ou d'un générateur d'air au gaz naturel (PDF)

• MAI 2010 - Installation d'une chaudière ou d'un générateur d'air au gaz naturel (Annexe technique) (PDF)

En bref

L'installation d'une chaudière au gaz naturel à condensation ou d'un générateur d'air chaud à condensation fonctionnant

au gaz naturel dans un bâtiment situé en Wallonie fait partie des travaux subsidiés par la Région wallonne.

Rappel : ne peuvent pas bénéficier de cette prime, les chaudières ou générateurs installés dans les maisons

unifamiliales ou les appartements neufs dont la date de l'accusé de réception de la demande de permis d'urbanisme

est postérieure au 30 avril 2010.

http://www.energie.defimedia.be/fr/chaudiere-a-gaz-basse-temperature-ou-a-condensation-ou-generateur-d-air-chaud.html?IDC=6406&IDD=12419
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3348&LANG_ID=FR&TYPE=PEL
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3348&LANG_ID=FR&TYPE=PEL
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3378&LANG_ID=FR&TYPE=PEL
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3378&LANG_ID=FR&TYPE=PEL
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3348&LANG_ID=FR&TYPE=PDF
http://formulaires.wallonie.be/download?FORMULAIRE_ID=3378&LANG_ID=FR&TYPE=PDF
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Pour obtenir la prime, le formulaire et son annexe doivent être complétés et renvoyés au gestionnaire de réseau de

distribution de gaz sur le territoire duquel l'investissement a été réalisé, dans les 4 mois qui suivent la date de la facture

finale, à condition que celle-ci ait été rédigée entre le 1er mai 2010 et le 31 décembre 2010.

Pour connaître le nom et l'adresse de votre gestionnaire de réseau (GRD), utilisez le module "Quel est votre GRD?"

présent en colonne de droite sur cette page.

La Région wallonne a réservé un budget pour les primes. À l'approche de l'épuisement de ce budget, un avis sera publié

au Moniteur belge, dans les médias et sur le site portail de l'énergie en Région wallonne (http://energie.wallonie.be).

Montant de la prime

Le montant de la prime est de 400 € pour l'installation d'une chaudière au gaz naturel, simple ou double service, à

condensation ou d'un générateur d'air à condensation fonctionnant au gaz naturel.

• Lorsque la puissance est inférieure ou égale à 150 kW, ce montant est majoré de 25 € par kW dépassant 50 kW.

• Lorsque la puissance est supérieure à 150 kW et inférieure ou égale à 500 kW, ce montant est de 2.900 €,

majoré de 12 € par kW dépassant 150 kW.

• Lorsque la puissance est supérieure à 500 kW, ce montant est de 7.100 € majoré de 6 € par kW dépassant

500 kW.

Lorsque plusieurs chaudières sont raccordées sur le même circuit de chauffage, une seule prime est accordée. Le

montant de la prime est calculé en fonction de leur puissance cumulée.

Le montant de la prime est majoré de :

• 200 € lorsque le bâtiment concerné a fait l'objet d'un audit (voir critères, n° 10).

• 50 € pour l'installation et le raccordement du système de régulation thermique de la chaudière à une sonde

extérieure ou à tout autre système rendant la régulation thermique fonctionnelle (voir critères, n° 11).

Le montant maximum de la prime est de 12.500 € par installation. Il ne peut en aucun excéder le montant de la

facture.

Critères

1. La demande doit porter sur l'installation d'une

chaudière au gaz naturel, simple ou double

service, à condensation ou d'un générateur d'air à

condensation fonctionnant au gaz naturel dans tout

bâtiment, à l'exception des maisons unifamiliales

ou des appartements neufs dont la date de l'accusé

de réception de la demande de permis d'urbanisme

est postérieure au 30 avril 2010.

2. La facture finale de l'installation doit dater au plus

tôt du 1er mai 2010 et au plus tard du 31 décembre

2010.

http://energie.wallonie.be
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3. La demande de prime doit être introduite dans les 4

mois prenant cours à la date de la facture finale.

4. La chaudière ou le générateur doit fonctionner au

gaz naturel, catégories I2E+, I2E(S)B, I2E(R)B,

I2E(S) ou I2E(R) et posséder le marquage CE

Belgique.

5. La chaudière doit être conforme à l'arrêté royal

du 18 mars 1997 concernant les exigences de

rendement pour les nouvelles chaudières à eau

chaude alimentées en combustibles liquides ou

gazeux, ou à l'arrêté royal du 11 mars 1988 relatif

aux exigences en matière d'utilisation rationnelle

de l'énergie auxquelles doivent satisfaire les

générateurs de chaleur.

6. La chaudière ou le générateur d'air chaud doit

être conforme à l'arrêté royal du 17 juillet 2009

réglementant les niveaux des émissions des oxydes

d'azote (NOX) et du monoxyde de carbone (CO)

pour les chaudières de chauffage central et les

brûleurs alimentés en combustibles liquides ou

gazeux dont le débit calorifique nominal est égal ou

inférieur à 400 kW.

7. La chaudière à gaz pour le chauffage central à

eau chaude doit avoir un rendement à charge

partielle minimum de 107% par rapport au pouvoir

calorifique inférieur du gaz naturel, rendement

mesuré conformément aux conditions définies par

l'arrêté royal du 18 mars 1997, à savoir à 30% de

la puissance nominale avec une température d'eau

de retour de 30° C.

8. Les installations dans leur ensemble doivent

être réalisées par un entrepreneur enregistré (pour

vérifier si votre entrepreneur est enregistré, vous

pouvez téléphoner au Service Public Fédéral

des Finances au 02/572.57.57) disposant de

l'accès réglementé pour les activités d'installation

de chauffage central, de climatisation, de gaz

et de sanitaire (Arrêté royal du 29 janvier

2007 relatif à la capacité professionnelle pour

l'exercice des activités indépendantes dans les

métiers de la construction et de l'électrotechnique,

ainsi que de l'entreprise générale, v. art. 25

et ss). Dans la mesure où cet entrepreneur ne

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1997031848
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1997031848
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1988031130
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=34&imgcn.y=9&DETAIL=2009071733%2FF&caller=list&row_id=1&numero=18&rech=18&cn=2009071733&table_name=LOI&nm=2009024307&la=F&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&ddda=2009&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+%3D+date%272009-07-17%27and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&dddj=17&dddm=07
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1997031848
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?cn=2007012950&language=fr&caller=list&la=F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.25
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dispose pas de l'habilitation gaz naturel (label

CERGA), l'installation doit être réceptionnée par

un organisme accrédité pour le contrôle des

installations intérieures au gaz naturel.

9. Par dérogation au point précédent, lorsque les

installations sont des installations industrielles

utilisant le gaz naturel, celles-ci peuvent être

réalisées par le demandeur conformément aux

règles de l'art.

10. Pour obtenir la majoration relative à la réalisation

d'un audit : la date de facturation de l'audit ne

peut excéder de 3 mois la date de facture finale

relative à l'installation. L'audit doit être réalisé

conformément au prescrit de la prime "Nouvelles

primes énergie - Mai 2010 - Audit énergétique".

11. Pour obtenir la majoration relative à la régulation

thermique : le système de régulation thermique de

la chaudière doit être installé et raccordé à une

sonde extérieure ou à tout autre système rendant la

régulation thermique de la chaudière fonctionnelle.

Contact

 Call-center pour les primes du fonds énergie - Pour toute demande de documentation
ou de formulaire

Tél. 078/15.00.06

Fax 081/33.55.11

Règlementation

Arrêté ministériel du 22 mars 2010 relatif aux modalités et à la procédure d'octroi des primes visant à favoriser

l'utilisation rationnelle de l'énergie

Téléchargez

• Attestation de conformité type - Installation gaz naturel (PDF-44 ko)

Sur d'autres sites

• Liste des chaudières à condensation ou générateurs d'air chaud

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=16958&rev=17855-10604
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=16958&rev=17855-10604
http://www.energie.defimedia.be/servlet/Repository/attestation-conformite-installation-gaz-naturel.pdf?ID=3801&saveFile=true
http://www.gaznaturel.be/consommateurs/primes-et-avantages-fiscaux/sortes-de-primes/chaudi%C3%A8re-%C3%A0-condensation-au-gaz-naturel

